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Loi sur la formation continue 

Le financement de projets destinés à la formation continue 
Qu’est-ce qui relève de la loi sur la formation continue demandée par la Constitution fédérale? Il est important pour Travail.Suisse d’avancer au fil de la discussion une proposition concrète en mettant au point, pas à pas, un texte de loi. Dans le présent article, nous nous penchons sur l’idée d’un fonds destiné à financer des projets de formation continue.

Aux termes de la Constitution fédérale, la Confédération peut encourager la formation continue. Il s’agit à cet effet de définir des domaines et des critères au niveau législatif. La mise au point de la loi sur la formation continue et la définition des domaines et des critères ne partent pas de zéro. Plusieurs lois contiennent en effet des réglementations relatives à la formation continue. La question de la relation de ces diverses lois avec la loi sur la formation continue se pose donc, et surtout celle de savoir de quelle manière l’encouragement doit être effectué, au travers d’un financement de base ou d’un financement de projets?

Un financement de base?

La Confédération a la possibilité de définir des domaines et, en relation avec eux, de formuler un financement de base. En principe, Travail.Suisse est d’avis que les domaines disposant déjà de leur propre législation nationale doivent être exclus d’un financement de base par la Confédération. De tels financements destinés à la formation continue axée sur la profession ne sauraient être réglés par exemple par la loi sur la formation continue. S’il existe un besoin, ces financements doivent être réglés dans la loi sur la formation professionnelle. Il faut donc prévoir des financements de base par la loi sur la formation continue dans les domaines qui n’ont aucun rapport avec une loi existante ou qui concernent des problématiques relevant de domaines différents et devant donc être financés, pour des questions de coordination, par le biais de la loi sur la formation continue. Les domaines concrets cofinancés par le biais de cette loi doivent y être clairement définis et traités dans un chapitre à part. Le débat actuel permet de conclure qu’au chapitre des « financements de base », des soutiens destinés à des personnes peu qualifiées ou issues de milieux éloignés de la formation sont imaginables, éventuellement en conjonction avec des bons de formation. Dans ce contexte, les discussions n’ont pourtant guère avancé, si bien que notre proposition de texte de loi concret reste encore très vague et rudimentaire. Toutefois, nous osons une formulation:

	Chapitre 3: Financements de base 

Art. 7 Financements de base par la Confédération 

La Confédération 

a. Participe au financement de bons de formation destinés à des personnes peu qualifiées et à des personnes issues de milieux éloignés de la formation.


Financement de projets?

Travail.Suisse a des idées plus claires en ce qui concerne les financements de projets s’inscrivant dans le domaine de la formation continue. Nous supposons qu’un fonds destiné à des projets sera créé par le biais de la loi sur la formation continue. Chaque année, quelque 2 pour mille des finances du Domaine FRI devraient être affectés à ce fonds. Les montants en question permettraient de soutenir des projets se rapportant aux secteurs à promouvoir selon l’article 3.1 de la loi proposée sur la formation continue. L’Office fédéral compétent décidera de l’affectation des fonds, sur proposition de la Commission de la formation continue. À cet égard, il est important pour Travail.Suisse qu’en particulier le développement social soit encouragé par ce fonds (voir art. 3.1d). Le développement économique, également mentionné à l’art. 3.1, doit être encouragé surtout grâce aux mesures prises par l’économie (voir article 6). 

	Les mesures prises par la Confédération pour atteindre les objectifs fixés à l’art. 3.1 comprennent 

c. La création d’un fonds destiné à financer des projets de formation continue qui s’inscrivent dans le cadre des secteurs d’encouragement définis à l’art. 3.1. 
En relation avec le fonds destiné à des projets, les règles suivantes sont applicables:

a. L’Office fédéral compétent décide de l’affectation des fonds, sur proposition de la Commission de la formation continue.

b. Le Conseil fédéral fixe les critères présidant à l’octroi des contributions aux projets. 




Bruno Weber-Gobet, responsable de la politique de la formation, Travail.Suisse 

Travail.Suisse, Hopfenweg 21, 3001 Berne, tél. 031 370 21 11, info@travailsuisse.ch, www.travailsuisse.ch
	Chapitre premier: Dispositions générales

Art. 1 Principe

La formation continue relève de la Confédération, des cantons, de l’économie et des organisations chargées de la formation continue.
Art. 2 Définition

1 Au sens de la loi sur la formation continue, la formation continue comprend toute forme de formation qui a lieu – au sens étroit du terme - à partir de l’âge de 18 ans, dans la perspective d’un objectif spécifique de formation, et en dehors de la formation professionnelle initiale et de la formation dans une haute école.  

Art. 3 Buts

1 La présente loi encourage 
a. l’apprentissage pour tous tout au long de la vie 

b. la qualité de la formation continue 

c. la coordination et la transparence de la formation continue

d. le développement économique et social.
2 Elle règle la répartition des tâches entre les partenaires conformément à l’article premier.

Chapitre 2: Les tâches des partenaires conformément à l’article premier

Art. 4 Confédération 

1 Les mesures à prendre par la Confédération pour atteindre les buts fixés à l’art. 3.1 comprennent

a. La constitution d’une Commission de la formation continue 

b. Le soutien financier des organisations faîtières de la formation continue dans leur tâche de coordination au niveau national. La Confédération peut également soutenir la constitution de nouvelles structures nationales. 
c. La création d’un fonds destiné à financer des projets de formation continue qui s’inscrivent dans le cadre des secteurs d’encouragement définis à l’art. 3.1.
d. ….
2 En relation avec le fonds destiné à des projets, les règles suivantes sont applicables:
a. L’Office fédéral compétent décide de l’affectation des fonds, sur proposition de la Commission de la formation continue.
b. Le Conseil fédéral fixe les critères présidant à l’octroi des contributions aux projets. 

Art. 6 Economie

1 Les mesures à prendre par l’économie en vue d’atteindre les buts fixés conformément à l’article 3.1 comprennent

a. Le financement de trois jours au moins de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs.

b. …..

2 La mise en œuvre du caractère obligatoire a lieu

a. dans un entretien entre l’employeur et le travailleur

b. sous des formes d’apprentissage diverses.

3 La formation continue est confirmée moyennant la définition des objectifs visés et la constatation des aptitudes et compétences nouvellement acquises.

4 Le respect du caractère obligatoire est vérifié par l’organe de révision, par sondage.
Chapitre 3: Financements de base

Article 7 Financements de base par la Confédération 

La Confédération 

a. Participe au financement de bons de formation destinés à des personnes peu qualifiées et à des personnes issues de milieux éloignés de la formation.
b. ….


